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Compte rendu du Conseil Cantonal du jeudi  1er décembre 2011 

              Présentation de la première phase de l’étude sur le site de Baume les Messieurs. 
 

En présence de Juliette TOURNAND du cabinet Protourisme       

• André Lamy Conseiller Général et Marie Odile Mainguet suppléante 

• Christian Vuillaume, président de la Communauté de Communes   

• Pascal Cardinal, maire de Baume Les Messieurs  

environ  80 participants 
 
1) PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE  :  

 

• Cette étude, financée par le Conseil Général, la communauté de commune, la région et le 
commissariat de massif est présentée par Madame Juliette TOURNAND………….  

• Elle s’inscrit dans la suite du schéma de développement touristique du département. L’idée 
principale étant de permettre un tourisme durable sur le Jura par un allongement de la saison 
touristique, une amélioration des flux et un complément à l’offre départementale axée sur le 
tourisme de la neige et celui de la région des lacs.  

 

• En matière économique :  
- faible dépense des touristes : 11€/visiteur alors que pour des sites comparables on compte 

de 15 à 25€. 30% des visiteurs dépensent 0€. 
 

• Les atouts :  
Un site avec une forte personnalité et une évidente diversité (quaternaire/XII‘/XVI‘) 
mais aussi la nature, la culture, une abbaye et un village habités.  
 

• Les freins :  
- Il y a trop de « flou » : l’accueil est morcelé, l’ensemble n’est pas relié : les 2 sites 

sont assez éloignés, trop d’hétérogénéités dans les revêtements de façades… Et tout 
un patrimoine reste ignoré : les paysages, la géologie, l’eau (rivière, cascade, 
moulins), les promenades, les hameaux… 

- Trop d’entrées sur le site 
- Un accueil et une signalétique hétéroclites. 
- Du flou dans le partage de l’espace : piétons, voitures, cyclistes. 
- La circulation et le stationnement ne sont pas adaptés à la fréquentation touristique, 



ni au confort des habitants 
- Diversité des pratiques dans l’abbaye : des habitations, des commerces, des 

possessions de collectivités territoriales.    
- Limites dues à l’évolution : la fermeture des paysages par l’enfrichement et la 

présence trop forte de l’automobile. 
 
 

2) LES PRÉCONISATIONS :  
 

• 1er Axe  : respecter 
- Respect de l’existant : l’histoire mais aussi le présent.  
- Respect du charme du lieu : privé/public, l’histoire/la nature. 
- Respect du public et respect de la vie des baumois. 

Une évocation du passé sera préférée à une recréation . 
 

• 2ème Axe  : clarifier 
- Clarifier la circulation et les stationnements aussi bien dans le bourg que dans les 

reculées. 
- Clarifier l’accueil des visiteurs : désengorger, mieux distribuer et délimiter. 
- Améliorer la visibilité des atouts. 

 

• 3ème Axe  : innover 
- Diversifier les pôles d’intérêt.  
- Dynamiser le bourg : commerces (pour augmenter la dépense des visiteurs). 
- Mettre Baume en lumière. 

Il sera fait une hiérarchisation des projets et on aura pour objectif de pérenniser ces projets. 
 
 

3) DISCUSSION AVEC LE PUBLIC :   
 

Le maire de Baume rappelle que s’il reste des choses à faire, un travail conséquent a déjà 
été effectué depuis 10 ans par la commune et les habitants.  

Qui pilote le projet ? Pour l’instant il ne s’agit que d’une étude. Le CG et la municipalité de Baume 
pourraient être les co-pilotes d’un futur projet. 
Natura 2000, la DIREN, les Beaux Arts sont des freins à l’innovation, est-ce pris en compte ? Si ces 
structures peuvent être des freins, ce peut être des atouts ;  les contraintes liées à cela sont prises en 
compte. 
Le taux d’utilisation des bâtiments du CG et de la municipalité est très insuffisant. S’il est vrai 
qu’un nouveau projet pour Baume amènerait certainement une meilleure utilisation des bâtiments, il 
faut dire que les bâtiments sont de plus en plus utilisés pour des expositions, des concerts, des 
conférences, le marché de Noël, des journées d’études… 
Un des grands problèmes de Baume, c’est l’accès internet. Le CG est en train d’améliorer la 
couverture des « zones blanches » pour l’ensemble du département.  
Quelles sont les attentes des visiteurs ? Les touristes demandent une exposition pour une meilleure 
connaissance de l’abbaye, plus de commerces et de services, un parcours de visite, une meilleure 
gestion du flux automobile et une meilleure signalétique. 
Il faudrait peut-être redéfinir les objectifs, que veut-on : plus de public, plus de dépenses des 
visiteurs, quel nombre de visiteurs cible-t-on ? Il n’y a pas d’objectif quantitatif mais bien un projet 
d’étalement de la saison touristique et le désir d’améliorer le rayonnement du site. Le CG désire 
maintenir l’aspect « naturel » du site. Il faudra veiller aussi qu’il y ait le moins de nuisances 
possible pour les villageois aussi bien à Baume que pour les autres villages notamment Nevy Sur 
Seille. 
Quel est le coût total de l’étude ? 70 000 €. 
Comment pourra-t-on articuler la rénovation du site et la programmation culturelle? L’idée est que 



la rénovation, ou les fouilles archéologiques fassent partie de la pédagogie du site. Montrer les 
travaux, les expliquer pour faire mieux comprendre l’évolution des lieux. 
Quid du mécénat ? L’idée n’est pas du tout écartée. 
 En plus il faudra tenir compte :  

- d’une mise en réseau des sites clunisiens  
- des autres villages, sans oublier ceux du plateau 
- du grand problème des déplacements dans l’ensemble de la comcom (voitures, cars 

et camping-cars). 
 
Position de la Communauté de Communes :  
 

- Pour elle, le développement touristique est le levier du développement économique. 
Elle avait  fait le choix de financer la dernière étude faite sur Baume. Maintenant elle participe à 
l’étude d’un office de pôles touristiques sur le grand Lons. 

- Sur la question du Grand Lons, il faudrait déjà  laisser vivre l’agglo avant de lui 
ajouter de nouvelles communes pour arriver à un total de 72 communes. 

- Natura 2000 est un contrat : il est vrai que c’est un système contraignant mais on peut 
discuter des choses. 

     -  Schéma Régional Touristique : Baume a disparu du nouveau schéma. La région 
s’oriente vers le tourisme urbain, c’est inquiétant. 

     -  Pilotage du projet : la comcom n’a pas les moyens techniques pour être co-pilote du 
projet, il reste 2 acteurs le CG et la municipalité de Baume. 
 

Pour conclure André Lamy indique que l’étude une fois terminée, sera présentée dans son ensemble 
afin de recueillir les remarques et suggestions de chacun. Il s’agit de réussir ce projet qui représente 
une chance pour notre territoire en faisant de Baume un élément phare du tourisme et de la culture 
Jurassienne.  


